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Outre ses conséquences internationales, la guerre contre le terrorisme a des

effets tout aussi évidents sur la scène politique américaine. Maintenant que

l’attention des médias se concentre sur la question irakienne, il paraît opportun de

tenter une synthèse sur l’état du combat anti-terroriste aux Etats-Unis même. Dès

le vote du USA Patriot Act en octobre 2001, le débat a été lancé : dans quelle

mesure la lutte anti-terroriste doit-elle limiter les libertés ? Comment concilier

protection des droits individuels et assurer la sécurité de la population en cas de

crise ?

Le sujet semble être ancien aux Etats-Unis : il se manifeste dès 1798 et les

Alien and Sedition Acts, jusqu’à la lutte contre la subversion communiste pendant

la Guerre Froide, sans oublier les mesures d’exception prises lors de la Guerre de

Sécession ou pendant les deux conflits mondiaux. Malgré cet héritage historique,

il reste que les Etats-Unis ont une expérience largement différente de celle des

Etats européens en matière de lutte anti-terroriste. La France, la Grande-Bretagne,

ou encore l’Espagne sont tous, à des degrés divers, touchés par des mouvements

terroristes parfois depuis la fin des années soixante, sans parler des héritages

historiques respectifs. A l’inverse, les Etats-Unis ont développé, sous l’impulsion

de certains présidents de la Cour Suprême (Chief Justices), particulièrement

volontaires, un cadre légal extrêmement cohérent de protection des libertés.

L’ incorporation des protections de la Déclaration des Droits (Bill of Rights)

fédérale menée sous Earl Warren (1953-1969) et largement poursuivie par son

successeur, Warren Burger (1969-1986), protège maintenant tous les aspects de la

liberté individuelle 1. C’est pourquoi il semble peu pertinent d’établir un parallèle

                                                
1 La plupart des arrêts sont des classiques du droit constitutionnel américain. L’incorporation, qui

commence dès les années vingt/trente (Gitlow v. New York, 1925 – Near v. Minnesota, 1931 – Hague v. CIO,
1939), s’accélère au cours des années soixante : Mapp v. Ohio, 1961 – Gideon v. Wainwright, 1963 –
Escobado v. Illinois, 1964  – Miranda v. Arizona, 1966 – Benton v. Maryland, 1969 – Roe v. Wade, 1973. Ces
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historique ferme entre la situation actuelle et les précédents des guerres mondiales

ou de la Guerre de Sécession, sans parler de la période révolutionnaire !

L’intensité actuelle du débat tient à la confrontation, sans réel équivalent

historique, entre un cadre légal de protection des libertés très développé, d’une

part et, d’autre part, un relatif manque d’expérience dans le cadre de la lutte anti-

terroriste.

L’objectif n’est pas ici de définir un équilibre satisfaisant aux requis de la

sécurité d’une part, et de la liberté de l’autre. Aussi, il ne sera pas question de

prendre parti, ni même de trancher le débat. Il semble plus pertinent de rendre

compte des risques contenus dans les évolutions en cours. Disons-le d’emblée, la

mise en œuvre de mesures anti-terroristes ne contient pas de possibilités sérieuses

de débordement autoritaire. Fédéralisme et séparation des pouvoirs garantissent

un équilibre qui semble empêcher tout dérapage d’ampleur. La politique actuelle,

largement présidentielle, devrait, comme toujours, être l’objet de compromis, que

ce soit au niveau de la décision ou de l’application. Néanmoins, l’alignement

idéologique réel entre les trois pouvoirs nationaux, la Présidence, la Cour

Suprême et, depuis novembre dernier, le Congrès, crée une configuration

partisane rare, qui pourrait d’autant plus limiter les pratiques de compromis que la

population américaine soutient dans son ensemble les mesures coercitives

appliquées par l’équipe Bush 2. 

                                                                                                                                     
décisions garantissent les mêmes droits et libertés à l’ensemble de la population, et créent parfois de
nouveaux champs d’action (comme la définition d’un droit à la vie privée – privacy –) avec l’arrêt de 1973. 

2 Sur ce point, on se reportera, par exemple, à l’étude de l’American Enterprise Institute (AEI),
« American Public Opinion on the War on Terrorism » (7 mars 2003). Disponible sur le site www.aei.org.
Ainsi, sur la question des tribunaux militaires, il ressort que les Américains font confiance à J. Ashcroft et au
Président, et désirent leur donner une certaine latitude d’action. Les réponses sont les mêmes pour la question
plus large des libertés civiles : malgré un certain tassement du soutien, dans l’ensemble, l’opinion publique
considère que les restrictions des libertés sont nécessaires, au moins temporairement.
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I. Les mesures anti-terroristes aux Etat-Unis depuis septembre 2001.    

1/ Les premières mesures dans le sillage des attentats.

Avec le vote du USA Patriot Act (PL 107-56) dès octobre 2001, Bush et

ses conseillers ont considérablement renforcé les textes déjà existant concernant la

lutte contre le terrorisme ou le recueil de renseignements et ce au moins jusqu’à la

durée légale de la loi (2005). La définition du « terrorisme » est considérablement

étendue, et permet de faciliter l’encadrement d’un grand nombre d’activités 3. La

précédent loi anti-terroriste, votée sous Clinton en mars 1996 (Antiterrorism Law

and Effective Death Penalty Act, PL 104-132), est considérablement renforcée, et

de nouveaux pouvoirs sont attribués au Congrès. Les quelques limitations

existantes en matière de surveillance sont, elles, très largement amoindries. Par

exemple, le FISA (Foreign Intelligence Surveillance Act, PL 95-511) de 1978,

n’autorisait les écoutes téléphoniques par le FBI que dans les cas de personnes

suspectées d’être des agents d’une puissance étrangère, et au terme d’une

procédure assez lourde (établissement d’une « cause probable »). Dorénavant, ceci

n’est plus nécessaire, et ce pour l’ensemble des demandes émanant du FBI. La loi

donne aussi au pouvoir exécutif d’importantes prérogatives en matière de mise sur

écoute (téléphone, Internet) et de relations entre les suspects d’activités terroristes

et leurs avocats. Les fouilles secrètes d’appartement, la consultation de fichiers

d’entreprise ou d’université sont facilitées. Au total, plus de 15 lois touchant à la

sécurité publique sont modifiées par la réforme de 2001, et, dans l’ensemble, les

                                                
3 Le CFE a publié une note de synthèse en septembre 2002 sur l’évolution récente du fédéralisme, qui

contient des éléments descriptifs sur le Patriot Act. Je renvoie à cette note, disponible sur le site du CFE à
www.cfe.ifri.org.
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possibilités de mise sous surveillance de la vie privée d’étrangers ou de citoyens

sont considérablement étendues. Outre cet assouplissement des critères et des

limitations en vigueur jusqu’à présent, le Patriot Act modifie également certaines

compétences des tribunaux, et permet, lorsque la sécurité nationale est en jeu, de

détenir les étrangers, parfois pour des durées illimitées, alors même qu’aucune

charge précise ne pèse contre eux. Le texte en lui-même, malgré les oppositions

de groupes de libertés civiles – et d’une trentaine de municipalités qui ont voté des

résolutions contre le texte – n’a pas suscité de véritables mouvements

d’opposition de masse, et ce d’autant moins qu’il a été accepté par le Congrès

avec des majorités impressionnantes (356 Représentants à la Chambre, et 98

Sénateurs !) 4.

Ce sont par contre les décrets d’application qui semblent plus

problématiques pour certaines franges de l’opinion publique. Par exemple, le

décret du Ministère de la Justice autorisant l’écoute et l’enregistrement de

conversations entre les avocats et leurs clients placés en détention préventive

lorsqu’ils sont soupçonnés d’activités terroristes, dès le mois suivant. Ou alors les

quelques 500 entretiens menés par le FBI avec des personnes d’origine arabe,

suite à un autre décret du Ministère de la Justice pris le 15 novembre 2001. Mais

ce sont surtout les mesures du décret présidentiel du 13 novembre 2001 qui ont

causé – et causent encore – le plus de débat. Aux termes de ce décret, les citoyens

étrangers soupçonnés de terrorisme passent devant des tribunaux militaires

spéciaux 5. Depuis les attentats, plus de 1200 étrangers ont ainsi été arrêtés pour

                                                
4 Voir par exemple l’article du Monde – 25/12/2002 – intitulé « Aux Etats-Unis, les défenseurs des

libertés défient George W. Bush ».
5 En mars 2002, le Pentagone a publié les règles de fonctionnement de ces tribunaux, et ces règles tentent

– modestement – de tenir compte des critiques adressées au décret du 13 novembre. Ainsi, les éventuels
accusés devant un tribunal militaire pourraient désigner, à leurs frais, un avocat civil américain en plus du
défenseur militaire qui leur serait assigné d’office. Ils ne seraient pas tenus de témoigner à leur procès, mais
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des motifs divers, et placés, grâce à la loi d’octobre et aux décrets de novembre,

dans un flou juridique total quant à la cause de leur arrestation ou la durée de leur

incarcération. Par ailleurs, jusqu’à présent, leur identité a été gardée secrète, et

l’assistance d’un avocat leur a été refusée, ce que le Ministère de la Justice a

confirmé comme étant la politique officielle le 27 novembre 2001. Ces prisonniers

sont donc gardés dans l’incertitude juridique la plus grande, et, même si un bon

nombre d’entre eux ont été relâchés – les estimations actuelles ne parlent plus que

de 200 à 600 prisonniers – la situation de ceux qui restent ne s’améliore pas. En

août 2002, un Juge fédéral de Washington, Gladys Kessler, a demandé la

publication des noms, jusqu’à présent en pure perte : le Ministère de la Justice a

fait appel de la décision. La situation s’est d’ores et déjà reproduite : d’autres

juges ont contesté les dérives du pouvoir exécutif, mais là aussi, les résultats

semblent minces 6. 

La fragilité légale de la lutte contre le terrorisme, en interne, est encore

plus flagrante à l’extérieur du territoire. Les prisonniers faits en Afghanistan sont

déclarés « ennemis combattants » (enemy combattant), une catégorie inconnue du

droit international. Ils ont été transférés sur la base (américaine depuis 1903) de

Guantanamo dès février 2002.  Le Secrétaire à la Défense, Donald Rumsfeld, a

officiellement reconnu que les prisonniers de Guantanamo sont là pour une durée

                                                                                                                                     
pourraient le faire s’ils le jugeaient utile à leur cause. Ils auraient aussi le droit de s’adresser au tribunal par
une déclaration. Présumés innocents, ils ne pourraient être déclarés coupables et condamnés qu’à la majorité
des deux tiers des Juges, la peine de mort devant être prononcée, si elle était requise, à l’unanimité d’un
tribunal ne comptant pas moins de sept membres. En revanche, sur les possibilités d’appel, le Ministère de la
Défense est resté très restrictif. Les jugements des tribunaux militaires feront l’objet d’une révision par une
commission de trois membres, laquelle recommandera au Secrétaire à la Défense de les valider, ou bien, au
contraire, demandera aux tribunaux de délibérer de nouveau. Cette commission pourra, à sa discrétion,
prendre en considération les observations éventuelles de la défense, ou, d’ailleurs, de l’accusation. La
décision finale appartiendra au Président des Etats-Unis, qui pourra déléguer ce pouvoir au Ministre.

6 C’est par exemple le cas du tribunal fédéral spécial chargé d’appliquer la loi de 1978 et, plus
précisément, de veiller à l’étanchéité entre les activités de contre-espionnage et les enquêtes criminelles, qui,
toujours en août 2002, a contesté le USA Patriot Act. Une cour d’appel fédérale a mis un terme à ces
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illimitée. Ils n’ont bien sûr pas d’avocats, et, selon le décret présidentiel de

novembre 2001, il serait possible de juger ces hommes par des tribunaux

militaires d’exception. Jusqu’à présent, seule la Croix Rouge Internationale

(CICR) a pu leur rendre visite. Les conventions de Genève ne sont donc que très

partiellement appliquées, constat établi par un rapport d’Amnesty International en

mars 2002. Les libertés que s’autorisent les autorités américaines sont encore plus

claires au niveau de la collaboration internationale : certains observateurs

soulignent que les Etats-Unis utiliseraient ainsi les règles d’extradition pour

faciliter les interrogatoires. Ainsi, une personne arrêtée en Indonésie peut, sur

demande des Etats-Unis, être transférée en Egypte, pour subir un interrogatoire

plus « adapté ». Les chiffres sur cette pratique ne sont pas connus. Sur ce terrain,

les oppositions à l’attitude gouvernementale sont assez clairsemées : peu de gens

semblent vouloir revenir sur le statut fait aux prisonniers capturés en Afghanistan.

Jusqu’à présent, seul un Juge fédéral de la Quatrième Cour d’Appel (Circuit

Court), pourtant conservateur de réputation, John H. Wilkinson, a contesté la

capacité légale du gouvernement à désigner de sa seule autorité les « ennemis

combattants » 7. Mais par contre, dès que cette politique implique des citoyens

américains, la situation devient plus délicate pour l’Etat fédéral. En d’autres

termes, lorsque les conditions de détention des non-Américains s’étendent aux

citoyens Américains eux-mêmes, alors il y a un réel débat, qui, sans forcément

mobiliser l’opinion, pousse au moins les autorités à tenter de justifier leur attitude.

Depuis la mise en œuvre de ces textes, cela s’est produit à plusieurs reprises.

                                                                                                                                     
contectations en juin 2003 : on lira à ce propos le texte de Mark J. Frendergast, « Names of 9/11 Detainees
Can Remain Secret, Court Rules », in New York Times, 17 juin 2003.

7 A l’inverse, une autre Juge fédérale de Washington, s’est, elle, déclarée incompétente pour juger de la
légalité du sort des prisonniers de Guantanamo. Les associations de défense des libertés civiles considéraient
que la souveraineté américaine s’exerçait de facto sur ce bout de territoire cubain, et que la Constitution et les
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Ainsi, au printemps 2002, avec Yaser Esam Hamdi, fait prisonnier en Afghanistan

et envoyé à Guantanamo jusqu’à ce qu’on découvre sa véritable nationalité (il est

né à Baton Rouge, en Louisiane), emprisonné dans la base de Norfolk (Virginie),

ou encore avec Jose Padilla, membre d’un gang de Chicago, récemment converti à

l’Islam, et accusé d’avoir voulu fabriquer une « bombe sale », qui, lui, est resté en

prison à Chicago : tous deux ont été désignés comme « enemy combattants », et

placés en détention sans charge criminelle 8. Les autorités semblent vouloir

maintenant éviter les procès au civil qu’il s’agisse de citoyens américains ou pas :

les bizarreries de la procédure à l’encontre de Zacharias Moussaoui, arrêté peu

avant les attentats du 11 septembre et dont le procès suit donc une procédure

« classique », ou encore la défense de John Walker Lindh, ont, tous deux,

convaincu les autorités de la nécessité d’opérer un changement 9.

2/ Les débuts de la contestation des mesures gouvernementales.

L’année 2002 n’a pas manqué de renforcer ces initiatives sécuritaires. Dès

le mois de janvier, et avec le soutien du Président, J. Ashcroft, Ministre de la

Justice, a tenté de lancer son projet TIP (Terrorism Information and Prevention

System), dont l’idée principale était d’encourager les Américains à rapporter toute

activité « suspecte » en téléphonant à un numéro vert. Ce « système d’information

                                                                                                                                     
lois américaines devaient donc s’y appliquer. Comme on le voit, la communauté juridique n’est pas d’accord
sur ce point, et ce dernier jugement est clairement une victoire pour l’équipe Bush.

8 Dans le cas de Yaser E. Hamdi, le Juge en charge du dossier, Robert Doumar, a demandé à voir les
pièces justificatives du dossier désignant l’accusé comme « ennemi combattant ». Les autorités fédérales ont
délibérément laissé passé le délai.

9 Ainsi, pendant le procès de John Walker Lindh (qui s’est terminé en octobre dernier par sa
condamnation à 20 ans de prison), celui-ci a pu garder le silence, alors que l’Etat fédéral se voyait obligé, par
la Cour, de donner les informations à sa disposition. En ce qui concerne Moussaoui, ses atermoiements
(plaider coupable ou pas ?), ses déclarations contradictoire, sa volonté d’assurer seul sa défense, tout ceci a
mis les juristes concernés à rude épreuve.
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et de prévention terroriste », partie intégrante du « White House Citizen Corps

Program » et destiné à s’appliquer initialement dans 10 villes, a soulevé un tel

tollé qu’Ashcroft a dû battre en retraite 10. Même Dick Armey, un des « durs » de

la Chambre des Représentants, était réticent !

La formule de remplacement a été trouvée dès février : au lieu d’une

collaboration « active » des citoyens, la solution est plus « passive », dans la

mesure où il s’agit tout simplement de pouvoir croiser les différents fichiers

existants sur un individu. Les autorités ont créé au sein du Pentagone, et toujours

avec le soutien du Ministre de la Justice, un « Awareness Office » (Bureau de la

Vigilance Informatique, à la devise évocatrice de « Scienta est Potenta »). Ce

nouvel organisme est chargé de mettre en œuvre le projet « Total Information

Awareness » (TIA), qui devrait permettre de piocher les informations pertinentes

dans les bases de données de la vie courante pour repérer des projets terroristes en

préparation. Les données concernées sont les fichiers informatiques des cartes de

crédit, le numéro de sécurité sociale, les permis de conduire, et les comptes

bancaires. Mais la liste n’est pas exhaustive. La police peut obtenir les comptes-

rendus de n’importe quel commerçant sur n’importe quelle personne, par exemple

les informations médicales dans les hôpitaux, les dossiers universitaires, et même

les listes de livres achetés ou empruntés dans les librairies et les bibliothèques.

Concrètement, cela signifie qu’afin de repérer quelques individus, il sera

nécessaire d’aller vérifier des informations sur des millions d’autres. Le budget

initial prévu est de 10 millions de dollars pour l’année 2003, et il est sans doute

destiné à s’accroître rapidement. La personne chargée de présenter ce projet et de

le superviser est l’ancien Amiral John Poindexter, Conseiller à la Sécurité

                                                
10 Cette initiative rejoint donc le débat sur l’institution d’une carte d’identité nationale : aucun des deux
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Nationale (« National Security Adviser ») sous Reagan, et qui, en 1990, avait été

condamné dans le cadre de l’Irangate pour avoir menti au Congrès ; il n’a

finalement échappé à ses 6 mois de prison qu’en appel, par une décision de 1991.

Au vu de ce parcours, le signal envoyé à l’opinion publique est pour le moins

ambiguë, et, en tous les cas, renoue avec cette impression dominante à propos de

l’administration Bush, celle d’un retour vers les années Reagan. L’initiative en

elle-même est pour le moins malheureuse : elle a suscité une réaction certaine au

sein de l’opinion publique qui, pour la première fois depuis le lancement de la

lutte anti-terroriste, dépasse les groupes de protection des libertés civiles 11. Dans

ce contexte, d’autres initiatives de l’équipe Bush ont été très mal perçues par le

public. Ainsi, le 15 novembre 2002 a marqué le début officiel de la mise en œuvre

d’un programme d’enregistrement des ressortissants provenant de pays suspectés

d’activités terroristes et vivant aux Etats-Unis. Ceci concerne les ressortissants

d’Iran, d’Irak, de Libye, du Soudan, de la Syrie, y compris dans les cas de double

passeport. Dans les faits, les hommes de plus de 16 ans doivent s’adresser à un

représentant de l’immigration ou des douanes (la date limite officielle était la mi-

décembre 2002). Ils doivent alors présenter leurs documents de voyage, donner

des preuves de résidence, passer un entretien, donner leurs empreintes et se faire

photographier, et enfin, ils doivent se signaler aux autorités tous les ans. Ce

programme a pris un certain retard dans sa mise en œuvre, notamment à cause des

critiques publiques contre cette forme de discrimination. Par contre, d’autres

mesures adoptées en 2002, sont nettement moins controversées, étant les

conséquences directes de ce qui a été décidé au moment des attentats. Le fameux

                                                                                                                                     
n’a abouti malgré les pressions du gouvernement. 

11 Sur ce point, se reporter aux sondages effectués par l’AEI, « American Public Opinion on the War on
Terrorism », op. cit. Comme le dit le rapport « questions from the summer of 2002 show more concern about
government intrusion on civil liberties » (p.68).
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Ministère de la Protection du Territoire (Homeland Security) a été créé suite au

vote final du Sénat par 90 voix contre 9 en novembre dernier, permettant ainsi le

passage du Homeland Security Act (PL 107-296). Cette vaste administration, dont

le premier titulaire est Tom Ridge, est entrée en fonction au début mars, et

regroupe 22 services, employant au total 170000 personnes. Mais cette nouvelle

structure n’empêche pas que l’ensemble des moyens administratifs du

gouvernement soit mobilisé dans la lutte anti-terroriste. Ainsi par exemple du

Ministère du Trésor. C’est en effet le directeur de la cellule anti-terroriste du

Trésor américain, David Aufhauser, qui coordonne l’action de lutte financière

contre les réseaux terroristes. Sous son égide, les Etats-Unis ont ainsi gelé les

avoirs de 251 individus et personnes morales, et environ 121 millions de dollars

12. Enfin, en décembre 2002 cette fois, les autorités ont lancé un programme

national de vaccination contre la variole, en réponse à la peur bactériologique de

l’automne 2001. Près de 500000 responsables des services d’urgence en cas

d’attaque chimique (« emergency workers ») devraient être vaccinés d’ici au

printemps 2003, mais ce programme est particulièrement lent à mettre en place,

essentiellement pour des raisons financières et de prise en charge. 

La surveillance en interne se double aussi d’une surveillance renforcée des

frontières. Les autorités se sont ainsi préoccupées de renforcer la sécurité des

quelque 300 ports américains. Sur les 50000 containers qui arrivent chaque jour

                                                
12 La somme en elle-même apparaît assez modeste, ce qui traduit en fait les

difficultés de ce genre de recherches, en particulier en ce qui concerne le contrôle
des activités d’associations et de fonds de charité. Au niveau de l’ONU, les Etats-
Unis se sont en effet dotés des moyens de surveillance nécessaire des mouvements
de capitaux. L’ONU a ainsi voté sur la résolution 1390, le 28 septembre 2001, qui
criminalise à l’échelle de la planète tout transfert financier destiné aux réseaux Al-
Qaida.
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dans le pays, plus du tiers arrivent par voie maritime, et seuls 2% d’entre eux sont

physiquement inspectés. En janvier 2002, l’Etat fédéral a ainsi décidé de lancer le

programme « Container Security Initiative », demandant à certains des grands

ports internationaux de renforcer leur surveillance sur les containers à destination

des Etats-Unis. La collaboration mise en place est surtout canadienne avec

Halifax, Montréal, et Vancouver, puis européenne, avec Rotterdam (Hollande),

Antwerp (Belgique), Le Havre (France), et en Allemagne, Brême et Hambourg ;

enfin, Singapour participe aussi à cette initiative. 

 Cet activisme a un coût, d’autant plus important qu’il conduit à rénover,

renforcer un grand nombre d’installations ou de services. Ainsi, une enquête

réalisée par le Cabinet Deloitte Consulting estime entre 100 et 140 milliards de

dollars les dépenses destinées à améliorer la sécurité intérieure en 2003. Ces

sommes, importantes, comprennent à la fois les dépenses des Etats et celles de

l’Etat fédéral. L’essentiel va financer l’incorporation de nombreuses technologies

dans les dispositifs de surveillance existant, ou encore ceux à créer. Le service des

douanes (Customs Service) commence à recevoir des scanners géants, à un million

de dollars pièce, pour inspecter électroniquement les containers qui arrivent dans

le pays par bateau ou par avion. De même l’Etat fédéral vient d’attribuer 380

millions de dollars au service de l’immigration (Immigration and Naturalization

Service) pour installer un système informatique sophistiqué qui permettra de

savoir immédiatement si l’un des 400 millions de citoyens non-américains qui

arrivent chaque année sur le sol des Etats-Unis reste plus longtemps que ne

l’autorise son visa. Le National Infrastructure Protection Center (NIPC),

l’organisme regroupant tous les spécialistes Internet du FBI scrutant en
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permanence le réseau, a vu son budget presque doubler, pour atteindre 125

millions de dollars 13.

Enfin, dernier aspect de la lutte tous azimuts entamée contre le terrorisme,

une volonté de clarifier les manquements des services de renseignement avant le

11 septembre. En novembre 2002, sur initiative de la Présidence, une Commission

d’enquête se met en place, comprenant 10 membres (5 républicains, et 5

démocrates) pour enquêter sur les dysfonctionnements. D’abord pressenti comme

Président de cette commission, Henry Kissinger a dû renoncer pour des raisons de

conflit d’intérêts avec ses activités privées (Kissinger Associates), et c’est un

ancien Gouverneur républicain du New Jersey, Thomas Kean, qui est nommé en

définitive ; il revient à Lee Hamilton, ancien Représentant démocrate, d’en être le

vice-président 14. Les accusations contre les services de renseignement américains

se sont en effet multipliées ces derniers mois, rendant nécessaire une étape

supplémentaire dans l’enquête. Au printemps 2002, Colleen Rowley, directrice

d’un des 56 bureaux régionaux du FBI, celui du Minnesota, a lancé les premières

accusations. Elle les a appuyés sur le rapport d’un agent, Kenneth Williams (basé

à Phénix, Arizona), qui enquêtait sur les musulmans suivant des cours de pilotage

à Prescott en juillet 2001. Il n’aurait pas été tenu compte de ses informations au

niveau national. De même, Aukai Collins, lui aussi basé à Phénix (un « indic »

infiltrant les milieux musulmans), aurait alerté ses services centraux sur les

agissements de Hani Hanjour, l’un des terroristes du Boeing qui s’est écrasé sur le

Pentagone. Le Président n’était pas au courant de ces rapports…. Par contre, John

Ashcroft, le Ministre de la Justice, et le directeur du FBI à l’époque (Thomas

                                                
13 Chiffres cités in Michael Kittareff, « Les Etats-Unis lancent un programme technologique massif contre

le terrorisme », Les Echos, 4-5 octobre 2002.
14 Là aussi, pour le poste de vice-président, le candidat pressenti a dû démissionner : George Mitchell, un

ancien sénateur démocrate. 
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Pickard) eux, l’étaient bien, d’où les accusations de flottement des services de

renseignement 15. Accusations qui sont d’autant plus pertinentes que le mystère

reste toujours aussi épais en ce qui concerne l’attaque du bacille du charbon peu

après les attentats du World Trade Center. L’enquête est très lente, et d’autant

plus, pour certains, que les suspects se trouvent être des scientifiques travaillant

pour l’Etat fédéral. En effet, à cause de la jeunesse (et de la qualité du bacille),

l’attention du FBI s’est rapidement orientée vers un scientifique américain, le Dr

Steven J. Hatfill, employé à Fort Derthick (Maryland) de 1997 à 1999, et

également vers les activités d’un autre site, à Dugway Proving Ground (Utah).

Depuis que les premiers soupçons ont été formulés au cours de l’année dernière,

rien ne semble plus avoir évolué.

II. Quelques éléments de critique de l’évolution actuelle de la lutte anti-

terroriste.

Les commentaires abondent sur l’orientation générale des initiatives de

l’équipe Bush. Non seulement dans la presse, mais également au sein des centres

de recherche proches du pouvoir, qui publient rapport sur rapport tentant

d’évaluer l’actuelle politique du gouvernement. Les orientations sont le plus

souvent critiques, que ce soit pour dénoncer carrément les atteintes aux libertés

individuelles, ou encore, plus modestement, pour souligner les incohérences

                                                
15 Outre la nouvelle commission, deux autres enquêtes sont en cours sur le fonctionnement des services

de police et de renseignement dans les mois qui ont précédé les attentats du 11 septembre. Les Commissions
du Renseignement de la Chambre et du Sénat ont créé une mission d’enquête conjointe, qui travaille à huis
clos. Par ailleurs, l’inspecteur général du Ministère de la Justice, dont dépend le FBI, a ouvert sa propre
enquête. Enfin, en janvier 2002, l’inspecteur général du Ministère de l’Intérieur a mené une enquête sur les
autres services de police. Elle a mis en évidence une série de défauts de coordination.
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administratives, la lourdeur, du formidable arsenal de mesures prises depuis

septembre 2001 16.

Autrement dit, l’attention des observateurs américains est déjà largement

concentrée sur les modalités de la mise en œuvre de la lutte anti-terroriste. C’est

pourquoi, il nous semble plus intéressant ici de prendre un peu de recul et de

souligner les conséquences largement négatives, selon nous, de la configuration

politique actuelle. Comme nous l’avons dit en introduction à cette brève

présentation, le fractionnement du pouvoir caractéristique du système politique

américaine a, historiquement, empêché tout débordement autoritaire, et ce même

au cours de crises graves. Que ce soit en 1798, avec les Résolutions du Kentucky

et de la Virginie contre les Alien and Sedition Acts, ou alors au cours des deux

guerres mondiales, où les mesures exceptionnelles prises par la Présidence ont

toujours été encadrées et placées sous la surveillance de la Cour Suprême, même

si celle-ci a soutenu les mesures présidentielles jusqu’à la fin des hostilités. Dans

le premier cas il s’agissait d’Etats fédérés en opposition avec l’Etat fédéral, et

dans le second, de la division du pouvoir en action. Autrement dit, les mécanismes

de « correction » destinés à protéger la liberté des citoyens et placés au cœur du

système politique par les Pères Fondateurs ont joué leur rôle historique. Seule la

                                                
16 A titre d’exemple, je renvoie aux documents suivants. De la Brookings Institution, on lira Protecting

the American Homeland : One Year On, bilan collectif établi par Ivo H. Daalder, I.M. Destler, David L.
Gunter, James M. Lindsay, Michael O’Hanlon, Peter R. Orszag, et James B. Steinberg ; on peut compléter
cette lecture par le témoignage officiel de Michael O’Hanlon devant la Sous-Commission à la Sécurité
Nationale de la Chambre des Représentants (3 mars 2003).  Au sein des think tanks plus conservateurs,
l’attention se porte par exemple sur le fonctionnement du nouveau ministère de la protection du territoire.
Ainsi, la Heritage Foundation a publié deux feuillets analysant les questions budgétaires et administratives de
la nouvelle structure. Toutes deux rédigées par Michael Scardaville, elles s’intitulent « Emphasize How not
How Much, in Domestic Preparedness Spending », 27 février 2003, n°1628, et « Principles the Department
of Homeland Security Must Follow for an Effective Transition », 28 février 2003, n°1630. Enfin, le Cato
Institute avait publié le compte-rendu d’un débat tenu en novembre 2000, dont le thème était « How Should
the US Respond to Terrorism ? ». tous ces textes sont disponibles sur les sites des différents instituts :
www.brookings.org, www.heritage.org et www.cato.org. Dans un registre plus provocateur, on lira le dernier
livre de Gore Vidal, La fin de la liberté. Vers un nouveau totalitarisme ?, trad. fr. 2002, Paris, Bibliothèque
Rivages.
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suspension de l’Habeas Corpus par Lincoln lors de la Guerre de Sécession s’est

faite sans véritable contre-pouvoir : mais il est vrai que la guerre elle-même

portait sur la nature du système politique qui, dès lors, pendant le conflit, ne

fonctionnait plus véritablement 17.

La situation actuelle présente des caractéristiques largement différentes.

Contrairement à l’épisode de 1798, les Etats fédérés ne semblent plus être un

contrepoids efficace à l’action de l’Etat fédéral. Malgré toute la rhétorique

conservatrice actuelle autour de la dénonciation du « Big Government », les

équipes conservatrices au pouvoir contribuent toutes, à leur façon, au

renforcement du poids de l’Etat fédéral. Ainsi, les possibilités de critique venant

des échelons inférieurs du système fédéral sont-elles limitées. Jusqu’à présent,

seules les villes ont véritablement critiqué les mesures anti-terroristes – un grand

nombre d’entre elles ont aussi pris officiellement position contre la guerre en Irak

– et ces protestations sont restées totalement sans conséquences. Par rapport aux

mesures d’exception adoptées pendant les deux conflits mondiaux, là aussi, la

situation actuelle est sensiblement différente. Personne ne peut dire quand la

« guerre contre le terrorisme » prendra véritablement fin. A l’inverse, les

restrictions imposées par un conflit armé international sont censées prendre fin à

un moment précis, celui de la défaite de l’adversaire. Or l’avertissement du

Président Bush quant à la durée de la guerre contre le terrorisme semble, de ce

point de vue, assez inquiétant. Une guerre où on ne peut véritablement situer

l’adversaire, qui se recompose en permanence, et qui est dépourvu d’attaches

territoriales véritables est évidemment destinées à durer, tout comme les mesures

d’exception qui l’accompagnent.  

                                                
17 Pour des précisions sur ces épisodes, je renvoie le lecteur au livre d’Henry Abraham, Freedom and the
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Mais c’est surtout l’actuelle configuration institutionnelle et partisane qui

semble poser problème. L’alignement entre les trois pouvoirs, au niveau fédéral,

est exceptionnel dans l’histoire politique moderne du pays. Et ceci pourrait avoir

des conséquences certaines dans la façon dont se mène la lutte anti-terroriste.

Depuis 1945, la règle de fonctionnement de la vie politique américaine semble

être celle du « divided government », à bien des égards proche de la cohabitation

dans le cadre français. Tout particulièrement depuis la fin des années soixante, le

Congrès et la Présidence ont été d’orientation idéologique largement opposées,

entraînant fréquemment un blocage de la prise de décision nationale : on parle

alors de phénomène de « gridlock » 18. Néanmoins, cette situation a comme

avantage d’imposer une modération des vues des uns et des autres, forçant ainsi à

l’institution de compromis généralisés. Or depuis novembre 2002 et les dernières

élections de mi-mandat (midterms), le Président Bush est dans une situation

exceptionnelle d’alignement total des trois pouvoirs. La majorité du Congrès lui

est acquise et la Cour Suprême, sous la Présidence de William Rehnquist, est

clairement d’obédience conservatrice. Cette conjonction, déjà rare en elle-même,

est renforcée par l’important soutien populaire dont bénéficie le Président. Son

action internationale, couplée à la fermeté de ses positions, lui garantissent une

popularité certaine sur le thème de la lutte anti-terroriste, ce dont témoigne

l’ensemble des sondages les plus récents 19.

                                                                                                                                     
Courts : Civil Rights and Liberties in the US, New York, Oxford University Press, 6ème éd. 1998.

18 Les statistiques regroupées par Theodore Lowi et Benjamin Ginsburg, dans American Government.
Freedom and Power, New York, W.W. Norton, 2000, sont éloquentes. Entre 1946 et 2000, 34 des 54 années
(presque 63%) étaient des années de « divided government ». Des 32 ans entre 1968 et 2000, 26 années (plus
de 81%) étaient aussi des années d’opposition idéologique entre le Congrès et la Présidence. Et finalement,
dans les 20 ans qui se sont écoulés depuis l’élection de Reagan, 18 d’entre elles sont marquées par la
« cohabitation » à l’américaine.

19 On se reportera aux sondages de l’AEI, « American Public Opinion on the War on Terrorism », op. cit.,
p.38-41. Les auteurs établissent une compilation de sondages hebdomadaires couvrant la période de
septembre 2001 à mars 2003 (la question étant identique : « Do you approve or disapprove of the way George
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Dans ces conditions, le Président est en position de faire adopter – ou en

tous les cas de proposer – des mesures qui, il y a quelques années, n’auraient

même pas été envisageables. Le projet TIP, par exemple, semble sortir tout droit

de l’imagination d’Orwell et n’aurait pas manqué d’attirer des flots de

dénonciation sur le thème du retour de « Big Brother ». Or les dénonciations qu’il

a suscité ont été extrêmement modestes au vu de l’enjeu. Quant à l’essentiel des

mesures qui ont été adoptées dans le cadre de la lutte anti-terroriste, elles sont

toutes votées par le Congrès avec des majorités pour le moins inespérée. Qu’on se

souvienne des négociations tortueuses de Clinton avec le 104ème Congrès, ou

encore de Reagan pendant ces deux mandats, voire enfin de Kennedy et du Sénat

contrôlé par les Démocrates sudistes, et l’on mesure alors à quel point le Président

Bush est dans une position inespérée pour un titulaire de l’exécutif. Ainsi, le USA

Patriot Act a été voté à une quasi-unanimité au Sénat - seul le Sénateur Russ

Feingold (un démocrate du Wisconsin) - s’y est opposé et une majorité de 356

Représentants à la Chambre ; de plus, le soutien pour Bush dans son action contre

l’Irak est écrasant : 226 contre 133 à la Chambre des Représentants (10 octobre

2002), et 77 cote 23 au Sénat (11 octobre 2002).

Ceci est d’autant plus porteur d’incertitudes que les mesures

présidentielles n’entament pas sa crédibilité – bien au contraire – et que la Cour

Suprême actuelle n’est pas portée le moins du monde à remettre en cause cette

évolution, et ce pour une série de raisons. D’abord, en règle générale, la Cour est

certainement une des institutions nationales les plus à l’écoute des évolutions de

l’opinion publique, et ce contrairement à ce que voudrait une interprétation étroite

                                                                                                                                     
W. Bush is handling his job as President ? »). Les taux de réponse positive passent d’un peu plus de 50%
avant les attentats jusqu’à des sommets de 90%, pour être à 62% le 2 mars 2003. A titre de comparaison, le
Président Roosevelt avait un taux de popularité de 72% avant Pearl Harbor, qui est monté jusqu’à 84% par la
suite.
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de la difficulté contre-majoritaire. Etant potentiellement soumise à une critique de

type majoritaire, elle se doit de faire preuve d’une grande prudence, et tenter de

refléter dans une certaine mesure les opinions dominantes, sous peine d’entamer

sa légitimité. Comme l’avait classiquement expliqué le Juge Benjamin Cardozo

lors des Storrs Lectures à Yale en 1921, les Juges de la Cour Suprême « ne

demeurent pas coupés de leur environnement (…) sur des hauteurs glacées et

distantes ; nous ne contribuerions pas à avancer la cause de la vérité si nous

agissions et raisonnions comme si c’était le cas » 20. Dans le cas qui nous occupe,

les Juges seront sans doute d’autant plus favorables à un suivi de l’opinion qu’ils

partagent, dans leur majorité, les options sécuritaires actuelles. Ainsi, dans une

décision de 1996 – Felker v. Turpin – la Cour a pris le parti de l’Etat fédéral en

soutenant la loi anti-terroriste de 1996, Antiterrorism and effective Death Penalty

Act (PL 104-132) : la Cour a ainsi donné son accord à la limitation des possibilités

d’appel des prisonniers 21. Les informations qui circulent semblent également

indiquer une certaine réticence de la Cour pour prendre en considération les

critiques formulées contre le Patriot Act. L’action en justice conduite par l’ACLU

(American Civil Liberties Union) selon une procédure assez inhabituelle vient

d’être rejetée par la Cour, obligeant ainsi l’ACLU a attendre les résultats d’un

recours plus conforme. Cela rejoint tout à fait ce que les observateurs ont déjà

remarqué depuis longtemps, à savoir à quel point la Cour tente de revenir très

largement sur certaines des décisions les plus connues en matière de libertés

civiles. Autrement dit, depuis 1986, il y a un recul de la tendance à la

                                                
20 Sur ce thème, on lira Denis Lacorne, « La Cour suprême américaine. Une institution antimajoritaire ? »,

Commentaire, été 1993, vol.16, n°62, p.297-302. En anglais, voir William Mishler, Reginald S. Sheela, « The
Supreme Court as a Countermajoritarian Institution ? The Impact of Public Opinion on Supreme Court
Decisions », American Political Science Review, vol.87, n°1, mars 1993, p.87-101.

21 La tendance avait été entamée dés 1991 avec la décision McCleskey v. Zant (6-3), qui avait déjà réduit
les recours par Habeas Corpus.
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nationalisation des droits, par réaction à « l’activisme » libéral des décennies

précédentes. Un indicateur de cette tendance est tout simplement la baisse du

nombre de cas traités par la Cour Suprême : du milieu des années 80 au milieu des

années 90, la Cour est passée d’un chiffre annuel de 150 à 75 environ. Mais la

« dénationalisation » des libertés civiles est sensible à bien d’autres niveaux. Par

exemple, la Cour va renvoyer aux Etats le traitement de la peine de mort, ou bien

encore, cette fois en ce qui concerne l’avortement, la Cour ajoute des contraintes,

des limites qui, toutes, peuvent être imposées au niveau des Etats (Webster v.

Reproductive Health service, Planned Parenthood v. Casey en 1992), rognant de

fait le droit national garanti par Roe. La tactique de la majorité conservatrice de la

Cour est donc toujours la même : confier de plus en plus de responsabilités aux

Etats. Et cette tendance générale risque de se poursuivre dans la mesure où le

Président Bush a, potentiellement, plusieurs occasions de sélectionner des

candidats pour la Cour Suprême 22. Parmi les noms qui reviennent le plus souvent

comme candidats potentiels, J. Michael Luttig est un des plus fréquemment cité. Il

siège à la quatrième Cour d’Appel (US Court of Appeals of the Fourth Circuit),

où il a la réputation d’être un des Juges les plus à droite, alors que cette Cour, du

fait des sélections opérées dans les années quatre-vingt est déjà une des plus

conservatrices du pays. D’autres possibilités restent cependant ouvertes. Ainsi la

pression serait sûrement très forte pour accorder la préférence à un candidat

conservateur d’origine hispanique, afin de développer la « diversité » dans le

judiciaire, selon les termes, connus, de l’arrêt Bakke (1978). Seul Emilio M.

Garzia, siégeant actuellement à la 11ème Cour d’Appel fédérale semble être un

                                                
22 Cette hypothèse est faite régulièrement dans un grand nombre de publications. Parmi un grand nombre,

on choisira une des toutes premières, très polémique, celle de Kennedy Randall in The American Prospect, 23
novembre 1999, « The Bush Court. Be Afraid, be very afraid », p.54-57.
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candidat possible : en effet, son opposition reconnue à la décision Roe v. Wade en

fait un atout tactique important pour Bush dans ses négociations avec la frange

religieuse du Parti républicain. Une telle évolution à droite de la Cour Suprême ne

ferait que renforcer la tendance déjà existante au soutien sans faille du Judiciaire

vis-à-vis des mesures les plus strictes de la lutte anti-terroriste. L’ultime rempart

aux débordements de l’Exécutif se trouverait alors neutralisé.

Au final, la lutte anti-terroriste prend place dans un contexte partisan et

institutionnel extrêmement rare qui pourrait, surtout si la guerre contre le

terrorisme et celle qui se mène en Irak se prolongent, entraîner un certain recul

des libertés publiques. La question est de savoir pour combien de temps, et à quel

point ? Certes, historiquement, le système institutionnel américain a parfaitement

su dépasser les moments de « crispation » sécuritaire et de lutte contre la

subversion. Mais la situation actuelle est particulière à plus d’un titre. Outre

l’alignement institutionnel et partisan, la nature même du conflit où les Etats-Unis

sont entraînés est source de risques. C’est probablement de la société civile elle-

même – notamment par le biais d’associations comme l’ACLU – qu’émergera un

contrepoids, soit par le biais d’actions judiciaires, qui déjà se multiplient, soit,

plus radicalement, en changeant les équipes au pouvoir. Les précédents

historiques – à commencer par celui du propre père de George W. Bush – ne

poussent pas à envisager un soutien électoral réel issu d’un mouvement de

« ralliement au drapeau » en cas de crise.
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